
 
1 

 

Décalage de 

service d'une 

heure à fin de 

service nuit 

du 14 juillet 2009 à MES. 
 

Nous avons été reçus en audience par le département MES le 27 avril dernier. 

En préambule de cette audience la direction nous a refait son long mémorial sur les 
engagements de la RATP prit en vers le STIF. Soucieuse de la qualité du service offert à la 
clientèle en répondant à ses attentes, pour enfin rentrer dans le vif sujet qui nous intéressait et 
pour lequel, nous étions présents et non un historique sur le mariage STIF/RATP. 

Selon la direction, la RATP aurait été sollicité par le STIF afin de proposer une prolongation de 
service d'une heure pour les soirées du 14 juillet.  

Malgré notre demande elle ne porte à notre connaissance aucun document relatif à la 
demande du STIF, elle affirme en méconnaître l'existence, puisqu'elle ne fait que de relayer la 
demande sous la directive de la direction générale. 

Idem pour le financement et le coût de cette opération ! Personne ne sait rien, mais on 
accepte tout pourvu que l'on fasse plaisir au STIF. Bref, la direction est en carence de réponses 
aux questions, pourtant, des plus élémentaires. 

Il est envisagé un renforcement du service, notamment pour la canalisation. Pour y parvenir 
elle demandera aux unités de solliciter les agents volontaires à la renonciation des RTT. Cette 
journée leur sera montée sur le compte TS payable en février 2010, avec majoration de 25 % 

(NON DEFISCALISEE)… Et, pour les agents travaillant sur leur roulement ce 
jour-là, une nouvelle fois ils devront subir cette prolongation de 
service d'une heure avec pour compensation 2,62 €.  

Peut-être 15 € ultérieurement si… METROSERVICE est signé !  
 

Pas de compensation cette année… 

En effet, contrairement à l'année précédente, les agents devront se satisfaire que du noyau de 
la cerise qui restera sur le gâteau. Ou est passé le fruit ? Mystère ! Ou alors, es-ce une offre 
non fiancée par le STIF ? – toujours est-il que pour 2009, au diable les 30 € perçu en 2008, pour 
la prolongation de service du 14 juillet – ! 

La direction a beau rappeler, qu'il ne s'agit que du décalage d'horaires d'une heure et non 
d'une heure supplémentaire. Pour SUD RATP, cette réponse est insensée, puisque le décalage 
d'une heure dans une période aussi tardive de la nuit induit des conséquences 
physiologiquement plus défavorables qu'en journée. Engendre aussi une incompatibilité 
manifeste avec les obligations de la vie privée des agents. En clair, c'est une dégradation de 
leurs conditions de travail. 
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D'ailleurs, l'on se demande comment la 
direction de MES entend communiquer 
auprès des agents, pour lesquels, elle 
décale leur service d'une heure, mais qui 
devront aller s'asseoir sur toute mesure 
sociale complémentaire contrairement à 
l'année précédente. Pour s'en justifier elle 
indique que l'année dernière les agents 
ayant été informés tardivement, il a alors 
semblé bon de leur distribuer une petite 
poignée d'euros pour s'en excuser… 

Cette fois s'en est de trop, voilà déjà plus 
de deux ans que les agents de station du 
service nuit subissent le décalage de 
service sans qu'un volet social digne de ce 
nom ait permis de compenser cette 
contrainte. Et de nouveau la direction y 
revient avec une multiplication des 
prolongations de service. 

Pourtant, pour SUD RATP nous ne sommes 
pas restés sans proposition, puisque nous 
avons évoqué l'exemple du département 
BUS qui dans le même contexte a su 
innover avec la création d'une prime 
renfort d'offre globale pour tous les 
services tardifs terminant entre 1h30 et 
2h29, permettant pour les agents 
concernés d'assouplir l'effet de seuil de 
2h30 ouvrant droits aux compensations 
relatives à la grande nuit. Une transposition 

pour métro aurait permis pour les B1 et B2 concernés de percevoir un montant d'une dizaine d'euro par 
décalage de service au lieu de 2,62 €. 
 

 

 

Par conséquent et pour toutes ces raisons, SUD RATP, 
répond à la demande des agents 

qui ne souhaiteront pas subir le décalage de service le soir du 14 juillet, 
par un préavis couvrant toute la catégorie B1 

Le mercredi 15 juillet 2009 de 01 h 15 à 03 h 30 

SSYYNNDDIICCAATT  SSUUDD//RRAATTPP  
5, rue Mousset - 75012 PARIS ɀ 01 587 65624 

http://www.sudratp.fr   
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